Fiche de poste : technicien d’information médicale, TIM
Etablissement : Centre hospitalier d’Orsay, activité de MCO, SSR et Psychiatrie
Fonction : technicien d’information médicale
Identification du poste
Position dans la structure : 
Liaisons hiérarchiques : médecin DIM, direction 

Liaisons fonctionnelles : bureau des admissions, services cliniques, service informatique, direction des finances et tout autre service relativement au PMSI

Présentation du service et de l’équipe : 1 praticien hospitalier responsable du département d’information médicale, 1 TIM temps plein 
Horaires de travail : du lundi au vendredi, temps plein.
Missions du poste
Missions générales
Assurer l'exhaustivité du codage PMSI

Contrôler et améliorer la qualité de l'information médicale

Exploiter et analyser les données PMSI

Missions permanentes
- Suivre l’exhaustivité du recueil et relancer les intervenants si nécessaire 
- Améliorer la qualité des données : repérer et corriger les erreurs administratives et de codage, vérifier la cohérence des informations
- Préparer et envoyer les données sur e-PMSI 

- Participer aux contrôles de l’assurance maladie
- Effectuer une veille documentaire via le site de l’ATIH

- Suivre les évolutions des règles de codage et modifications des thésaurus diagnostics et actes

- Mettre à jour les logiciels d’information médicale
- Paramétrer et utiliser les logiciels d’information médicale (Cora, PMSI pilot, e-pmsi)
- Constituer un appui technique  pour les médecins, soignants et secrétaires médicales dans leur activité de saisie des informations

- Former les différents acteurs hospitaliers aux outils de saisie
- Participer aux réunions interservices et groupes de travail
Missions spécifiques
- Participer à la mise en place du dossier patient informatisé

- Contribuer et suivre les évolutions du système d’information

En collaboration avec le médecin DIM

- participer aux démarches qualité de l’hôpital

- participer aux enquêtes et études de santé publique

- participer à la mise en place d’axes d’amélioration du système d’information hospitalier
Qualités et compétences requises
Diplôme/formation :

-
Secrétaire médicale

-
Adjoint administratif avec un profil comptabilité / gestion ou informatique

-
IDE ou cadre de santé

-
Technicien supérieur en gestion/ informatique
Compétences requises :

- savoir utiliser les logiciels de bureautique et d’information médicale et les nouvelles technologies de l’information et de la communication 
- connaissance du PMSI et de la T2A (nomenclatures, règles de codage, circuit de l’information)
- connaissance approfondie du milieu médical (organisation et vocabulaire), du système de santé et de son organisation

Qualités requises : 

- sens de l’organisation, de la rigueur et de la logique des chiffres
- qualité pédagogique, curiosité et persévérance

- adaptabilité et polyvalence
- avoir le sens des relations humaines et de la discrétion 
- respecter les règles de confidentialité

